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Informations importantes 

Bon à savoir 
1e trimestre 2023 
 



Contrôle des filtres à particules 

La nouvelle mesure de 

l'indice de particules 

concerne les véhicules 

diesel avec filtre à 

particules 

Les plus anciens 

véhicules sont mesurés 

selon le principe de 

l'opacité des fumées. 

(opacimètre).  

Les «vieux» appareils ne 

peuvent pas être utilisés 

pour la mesure des 

ultrafines 

nanoparticules. 

Faits  

Sur les véhicules 

récents, les 

nanoparticules  

(diamètre 

de 20‐300nm) sont 

mesurées par décompte. 

 

Valeur limite CH:  

250’000/cm3 à 2’000rpm
 resp. 100’000/cm  au 
ralenti 

Généralement les 

mesures effectuées par 

le SAN ne sont que des 

contrôles aléatoires. Des 

mesures 

complémentaires 

peuvent être effectuées 

par la police. 

EU estime la durée de 

vie du FAP à 5 ans ou 

100’000km.  

 

Difficile d'obtenir une 

garantie ou un geste 

commercial, mais cela 

vaut certainement la 

peine d'essayer auprès 

de l'importateur. 

La vente de véhicules 

neufs Diesel continue 

de régresser/ le délai 

d’attente pour 

l’expertise aussi. 

Parc actuel d’autos:  
environ 1Mio. D’autos 
avec FAP 

Les voitures de 

tourisme et les 

camionnettes 

concernées ont des 

codes d'émission à 

partir de B5b (env. 

année 2013 et plus 

récents). Voir case 72 

dans le permis de 

circulation. 

Les camions concernés 

ont codes d'émission à 

partir de E06 (env. 

année 2014 et plus 

récents). Voir case 72 

du permis de 

circulation 



Evaluer l’état des 

véhicules 

dès B5b (2013 et plus 

jeunes) de 

vos «propres clients» 

Lors d’une reprise d’un 

diesel dès B5b (2013 et 

plus jeune) aborder le 

thème avec le client 

(éventuellement 

réduction de prix) 

Contrôler vos propres 

occasion 

dès B5b (2013 et plus 

jeune) et adapter le 

prix.  

Avec l’aide du 
fabricant/importateur 

chercher une solution 

arrangeante. 

Se servir de 

plateforme d’échange 

UPSA  

ou  

mettre en place au 

niveau régional un 

offre d’utilisation 

commune d’un 

appareil de mesure 

Demander auprès du 

SAN le plus proche (ou 

TCS) s’il est possible de 

procéder à des mesures 

à titre préventif et si oui, 

quelles en sont les 

conditions 

Contrôle des filtres à particules 
Idée  



Quelles sont les différences techniques entre les appareils de mesure ? 
Méthode de mesure CPC (Condensation Particle Counting) ou DC (Diffusion Charging). Le CPC nécessite un liquide 

de fonctionnement (isopropanol, que l'on peut se procurer à bas prix). 

 
Que faut-il prévoir avant tout achat? 
- Le dispositif est-il certifié Metas ? 

- Une initiation/formation est-elle proposée ? 

- Quels sont les travaux/matériels d'entretien nécessaires ? 

- Est-il possible d'imprimer les résultats de mesure ? 

- S'agit-il d'un appareil autonome ou peut-il/doit-il être utilisé avec un appareil de diagnostic ? 

- Quelle est la stabilité du tuyau ou de la sonde de mesure ? 

- Quelle est la longueur du tuyau de mesure ? 

- L'appareil permet-il également de mesurer les particules des moteurs à essence (éventuellement nécessaire à 

l'avenir) ? 

- Prix et délai de livraison ? 

 
À quelle fréquence et par qui l'appareil doit-il être vérifié ? 
Le réétalonnage est effectué chaque année par le METAS (Institut fédéral de Métrologie). 

 
Combien d'appareils différents sont disponibles ? 
Pour une utilisation en atelier, cinq différents appareils certifiés METAS sont actuellement disponibles: 

https://legnet.metas.ch/legnet2/Eichstellen/certsearch;internal&action=setlang&lang=ge&  

  

Contrôle des filtres à particules 
FAQ appareils de mesure  

https://legnet.metas.ch/legnet2/Eichstellen/certsearch;internal&action=setlang&lang=ge&


ESA RHIAG AG SAG Autotechnik Schenk Systeme 

Contatore Capelec PN CAP 
3070 (Autometer) 
 
Données techniques 
Maintenance simplifiée  

Processus de démarrage automat.  

Pas besoin d'air comprimé 

Utilisation simple  

Plage de mesure 0 - 10.000.000cm3  

Taille des particules 20 ... 100 nm 

Alimentation100 ... 260V  

Appareil stationnaire 

En cours d’examen Pas de données Contatore Capelec PN CAP 
3070 (Autometer) 
 

Données techniques 
Maintenance simplifiée  

Processus de démarrage automat.  

Pas besoin d'air comprimé 

Utilisation simple  

Plage de mesure 0 - 10.000.000cm3  

Taille des particules 20 ... 100 nm 

Alimentation 100 ... 260V  

Appareil stationnaire 

AVL DiTEST COUNTER 
 

Données techniques 
Plage de mesure 0 - 10.000.000cm3  

Taille des particules 20 … 300 nm  

Temps de chauffe < 4 min.  

Alimentation 100 … 230 V  
Größe 505 x 210 x 310 mm (L x B x 

H)  

Poids ca. 8,5 kg (sans sonde)  

Interface USB 2.0,  

Sans fil  

 

YouTube Video: 

https://www.avlditest.com/de/mds41

8.html 

Informations et commande 
 

https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-

particules-cap3070-avec-sonde-2m-

et-installation-640725?quantity=1  

Informations et commande 
https://www.autotechnik.ch/  

Informations et commande 
https://www.schenk-

systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-

motorenmess-und-prueftechnik/  

Prix et disponibilité 
dès CHF 7’900.- 
Disponible de suite 

 

 

Prix et disponibilité 
Pas communiqué 

 

 

Prix et disponibilité 
hostettler autotechnik ag 

Haldenmattstrasse 3 

6210 Sursee 

041 926 62 11 

Prix et disponibilité 
Sur demande 

 

Filtre de rechange 
Filtres à particules diesel du Top 10 

véhicules en stock 

Filtre de rechange 
Divers types en stock et en cours 

d'extension 

Filtre de rechange 
Il faut compter avec un délai de 

livraison de 8 à 12 semaines. 

Filtre de rechange 
Bonne disponibilité en stock 

Filtre de rechange 
Accessoires sur demande 

Contrôle des filtres à particules 
Appareils de mesure  
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https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.esa.ch/fr/analyseur-de-particules-cap3070-avec-sonde-2m-et-installation-640725?quantity=1
https://www.autotechnik.ch/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/
https://www.schenk-systeme.ch/npweb/de/systeme-fuer-motorenmess-und-prueftechnik/


Adaptations des réceptions par type dès 2023 

 
Immatriculation des voitures 
neuves via IVI (Initial Vehicle 
Information) sans CH-TG, 
mais avec eCOC d’EUCARIS 

Pour les véhicules IVI qui n’ont 
fait l’objet d’aucune 
modification devant être 

déclarée et contrôlée, le 

contrôle de fonctionnement 

garage (au verso du formulaire 

13.20a) n’est plus nécessaire. 

Début fin 2021 avec Mercedes 

et MAN (N1), d'autres 

marques suivent désormais 

régulièrement 

 

Contrôle garage (13.20) 

restera nécessaire pour les 

véhicules «délicats» 

notamment les véhicules 

modifiés (jantes, atelage, 

transformations etc. 

Remplacement du vieux 

TARGA (1984!) par IVITAS. 

Pour les véhicules sans COC, 

reprise des «anciennes» 

fonctionalités TARGA dans 

IVITAS 

Plus d'infos:  

 

 

 

 

https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/vehicules/homologation-des-vehicules/news.html
https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/vehicules/homologation-des-vehicules/news.html
https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/services/vehicules/homologation-des-vehicules/news.html


Adaptation du calcul de l’étiquette énergie: 118 g CO2 WLTP 
 

 

Factsheet 

Plus d'informations 

Création de 

l'étiquette-énergie 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/effizienz/mobilitaet/co2-emissionsvorschriften-fuer-neue-personen-und-lieferwagen.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvMTExNDg=.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/it/home/efficienza/mobilita/prescrizioni-sulle-emissioni-di-co2-per-le-automobili-e-gli-autofurgoni-nuovi.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/it/home/efficienza/mobilita/prescrizioni-sulle-emissioni-di-co2-per-le-automobili-e-gli-autofurgoni-nuovi.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/efficacite/mobilite/voitures/creation-de-etiquette-energie.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/efficacite/mobilite/voitures/creation-de-etiquette-energie.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/efficacite/mobilite/voitures/creation-de-etiquette-energie.html
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/efficacite/mobilite/voitures/creation-de-etiquette-energie.html


Enquête AUTOINSIDE UPSA 

 Depuis sa création, l'UPSA distribue un 
magazine. De l'ancien organe de 
l'association "Garage", celui-ci est 
devenu aujourd'hui, sous le nom 
d'AUTOINSIDE, le magazine spécialisé 
au plus fort tirage de la branche. 

Des thèmes tels que la politique, les conditions 
cadres équitables, les nouveaux modèles 
commerciaux, le leadership, l'informatique, la 
numérisation, la formation continue ou les 
meilleures pratiques, etc. sont abordés, font l'objet 
de recherches approfondies et sont passés en revue 
chaque mois.   

Mais quel est votre avis sur AUTOINSIDE ? 

L'enquête ne vous prendra qu'environ 3 minutes 

Enquête 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=xazca2v6N0SGhjnpkAMvkkcKLjSvfH1JvVH1JTzSUoJUMVcySjQ1U09JQUFGOVFCRU81UDRWSlFEUi4u


La formation commerciale de base remaniée entrera en vigueur à la 
rentrée 2023 

 
Nouveautés:  
 
- Suppression du Profil B (formation initiale de base) ou E (formation 

initiale élargie) 

- Au lieu d'objectifs évaluateurs, des compétences opérationnelles 
sont élaborées au moyen de mandats pratiques.  

- Nouveau concept de langues étrangères permettant d'acquérir des 

compétences pratiques dans 2 langues étrangères.  

- 4 Options comme possibilités d'approfondissement (dès la 2e 

année d’app.): Finances, Langue mat., Langue étrangère, 

Technologie 

- La plateforme d'apprentissage time2learn gère tous les aspects de 

la formation  

- 1-2 jours d'école professionnelle / semaine 

YouTube Webinar 

(DE) 

Plus 

d'informations 

Formations pour les 

formateurs 

professionnels 

 

save the date 
Journée d'information et d'échanges 

pour les responsables de formation 

dans le commerce de détail 

 

Vendredi 10 mars 2023 
08.30 - 13.30h  
Mobilcity Berne  
Inscription: Busines-Accademy  

https://www.agvs-upsa.ch/de/berufsbildung/agvs-business-academy/rueckblick-auf-das-webinar-fuer-berufsbildner-innen-kaufmann-frau-efz-im-automobil-gewerbe-ab-2023
https://www.autoberufe.ch/node/30744
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23711
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23711
https://www.agvs-upsa.ch/fr/formation/upsa-business-academy/formations-pour-les-formateurs-professionnels-des-employes-de-commerce-dans-la-branche-automobile
https://www.agvs-upsa.ch/fr/formation/upsa-business-academy/formations-pour-les-formateurs-professionnels-des-employes-de-commerce-dans-la-branche-automobile
https://www.agvs-upsa.ch/fr/formation/upsa-business-academy/formations-pour-les-formateurs-professionnels-des-employes-de-commerce-dans-la-branche-automobile
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Déplacements avec des plaques U 
 Suisse Reconnaissance Italie (dès le 02.08.2022) 

Vignette:  
dispensée les jours ouvrables, obligatoire les dimanches et 

jours fériés 

 

Trajets le dimanche:  
Personnes mentionnées ci-dessous selon l'art. 25 al. 1 LCA  

le propriétaire ou le chef d'entreprise 

Allemagne depuis le 01.07.2021 
Les plaques professionnelles suisses permettent donc 

en principe d'effectuer en Allemagne les trajets qui sont 

également autorisés en Suisse conformément à 

l'ordonnance sur l'assurance des véhicules OAV 

(notamment art. 22-26). 

Les catégories de véhicules suivantes peuvent circuler sur le territoire 

italien avec des plaques U : 

• Véhicules à moteur 

• Motos 

• Motocycles légers 

• Véhicules à moteur agricoles et forestiers 

• Véhicules à moteur de travail 

• Remorques 

 

Qui peut se servir de plaques professionnelles? 
Selon l'art. 25, al. 1 OAV, une plaque U ne peut être utilisée 

que si le propriétaire ou un employé de l'entreprise soit conduit 

lui-même, soit est présent lors de la conduite.  

En outre, les membres de la famille du propriétaire et du chef 

d'entreprise sont également autorisés à le faire. Les 

personnes intéressées par l'achat d'un véhicule pour un essai 

sans accompagnement sont également autorisées (un registre 

doit être tenu).  

France 
Les plaques professionnelles suisses permettent donc 

en principe d'effectuer en France les trajets qui sont 

également autorisés en Suisse conformément à 

l'ordonnance sur l'assurance des véhicules OAV 

(notamment art. 22-26). 

 

Personnes autorisées 
a) Par le propriétaire de l'entreprise à laquelle les autorités suisses 

ont délivré le permis de circulation collectif. 

b) Par les personnes autorisées par le titulaire du permis de 

circulation collectif au moyen d’une procuration conforme au 

présent modèle . 

c) Par d'autres personnes, si elles sont accompagnées par l'une 

des personnes mentionnées aux points a) ou b). 

Les trajets suivants sont autorisés :  

• Trajets avec des voitures de tourisme en rapport avec des 

réparations et expertise 

• Trajets avec des remorques de plus de 3,5 tonnes en 

rapport avec des réparations et expertise. 

• Trajets d'essai non accompagnées avec des voitures de 

tourisme par des acheteurs potentiels 

• Trajets de transfert voiture de tourisme neuve/occasion 

• Trajets privés avec des voitures de tourisme effectuées 

par les propriétaires/employés ainsi que par les membres 

de la famille des propriétaires ou des chefs d'entreprise 

Autriche:  
Les plaques professionnelles suisses permettent donc 

en principe d'effectuer en Autriche les trajets qui sont 

également autorisés en Suisse conformément à 

l'ordonnance sur l'assurance des véhicules OAV 

(notamment art. 22-26). 

 

But du trajet 
• Essais de prototypes ou de véhicules neufs ou d'occasion. 

• Expertises en vue de la vente de véhicules neufs ou 

d'occasion. 

• Transfert de véhicules neufs de l'entrepôt ou vers l'entrepôt en 

vue de leur vente ou de leur préparation.  

• La distance de transfert, mesurée à partir de la frontière 

nationale, ne doit pas dépasser 100 kilomètres. 

Ne sont pas autorisés 
• Export- Import de véhicules 

• Trajets privés par des tierces personnes 

 

<< Plus de précisions ici >> 

Ne sont pas autorisés: 
• Dépannage et transport de véhicules en panne. 

• Transport de personnes ou de marchandises. 

• Location de véhicules avec ou sans conducteur. 

• Voyages à des fins privées ne correspondant pas aux objectifs 

mentionnés au point ci-dessus « But du trajet » 
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Re-launch de AutoEnergieCheck en août 2022 

www.autoenergiecheck.ch  
 

- Le contrat avec Dario Cologna arrive à 

échéance 

 Les étiquettes de pneus et les autocollants 

de contrôle restent d’actualité 

- La hompage a été remaniée 

- NEW: Le potentiel d'économie par rapport à 

un véhicule entièrement électrique de la 

même catégorie est indiqué.  

- Vos codes d’accès restent inchangés 

- ROP und AEC ne peuvent pas être appliqués 

ensemble (voir FAQ sur le site web) 

 
- Remboursement par Energie Suisse à 

hauteur d’environ CHF 20.-/Check 

http://www.autoenergiecheck.ch/


Protection des données en Suisse (DSG) dès 2023 

 Ce qui sera adapté:  
 Augmentation de la transparence –

Renforcement des droits des 

personnes 

 Promotion de la prévention et de la 

responsabilisation des personnes 

traitant les données 

 Renforcement de la surveillance de la 

protection des données 

 Développement des dispositions 

pénales 

Ce qui devrait être planifié ou vérifié 
maintenant:  
 Site web : Où et à quelles fins les 

données sont-elles demandées ou 

collectées ? 

 La déclaration de protection des 

données est-elle à jour et complète ? 

 Quelles données personnelles sont 

collectées, pour quoi, comment et où ?  

 Comment peut-on garantir la 

suppression des données sur demande 

? 

 Des données de citoyens de l'UE 

sont-elles collectées ? 

 Qui est le conseiller en matière de 

protection des données pour votre 

entreprise ? 

 Les données des clients sont-elles 

conservées en toute sécurité et sous 

forme cryptée ? 

Webinaire UPSA 
«la loi révisée sur la protection des 
données en Suisse» 
 

Liste d’attente 

 

 

De 9h00 à 11h00 

CHF 199.- pour membres 

CHF 299.- pour non-membres 

 

Inscriptions <-> 

Checkliste  
 Obligation d’informer <-> 

 Obligation de renseigner <->  

 Newsletter <->   

 Listing des activités de traitement <-> 

Lettre d'information aux membres de 
l'UPSA  <->  

 

Video Révision totale de la loi suisse 
sur la protection des données (LPD) 
En bref  <-> 

 

Votre contact:  
 
Service juridique de l’UPSA 

rechtsdienst@agvs-upsa.ch 

 

https://www.agvs-upsa.ch/de/berufsbildung/agvs-business-academy/webinar-dsg
https://www.agvs-upsa.ch/de/berufsbildung/agvs-business-academy/webinar-dsg
https://www.agvs-upsa.ch/de/berufsbildung/agvs-business-academy/webinar-dsg
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/informationspflichten_formular_f.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/informationspflichten_formular_f.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/informationspflichten_formular_f.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_auskunftspflicht_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_auskunftspflicht_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_auskunftspflicht_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_newsletter_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_newsletter_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/2020_checkliste_newsletter_fra.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/2020_checkliste_registre_des_activites_de_traitement.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/2020_checkliste_registre_des_activites_de_traitement.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/2020_checkliste_registre_des_activites_de_traitement.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/20200928_information_mitglieder_abschluss_fre.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/20200928_information_mitglieder_abschluss_fre.pdf
https://www.agvs-upsa.ch/system/files/agvs/News/2020/20201005_DSG_Landingpage/20200928_information_mitglieder_abschluss_fre.pdf
https://prezi.com/view/MptXmBHWMlNBelQf7081/
https://prezi.com/view/MptXmBHWMlNBelQf7081/
https://prezi.com/view/MptXmBHWMlNBelQf7081/
mailto:rechtsdienst@agvs.ch
mailto:rechtsdienst@agvs.ch
mailto:rechtsdienst@agvs.ch
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Nouvelles formations initiales professionnelles à partir de 2022/2023 
Gestionnaires du commerce de détail CFC Sales Automobile 
 Nouvelle profession: Gestionnaires 

du commerce de détail CFC Sales 
Automobile (3 Années)  2022  

Révision Gestionnaires du commerce 
de détail CFC After-Sales Automobile 
(3 Années) 2022 

Révision Assistants du commerce de 
détail AFP After-Sales Automobile 
(2 Années) 2022 

Exigences de 
l’apprenti 

6 domaines de compétences : 
• Concevoir les relations avec les clients 

• Gérer et présenter des produits et prestations 

• Apporter et approfondir ses connaissances sur 

les produits et prestations 

• Interagir dans l’entreprise et dans la branche 

• Concevoir des expériences d’achat 
• Gérer des boutiques en ligne 

6 domaines de compétences : 
• Concevoir les relations avec les clients 

• Gérer et présenter des produits et prestations 

• Apporter et approfondir ses connaissances sur 

les produits et prestations 

• Interagir dans l’entreprise et dans la branche 

• Concevoir des expériences d’achat 
• Gérer des boutiques en ligne 

4 domaines de compétences : 
• Concevoir les relations avec les clients 

• Gérer et présenter des produits et prestations 

• Apporter et approfondir ses connaissances sur 

les produits et prestations 

• Interagir dans l’entreprise et dans la branche 

Contenu ► Une langue étrangère est enseignée 

► 1 à 2 jours d’école professionnelle spécialisée 
par semaine 

► 14 jours de cours interentreprises pendant la 

formation initiale 

► Une langue étrangère est enseignée 

► 1 à 2 jours d’école professionnelle spécialisée 
par semaine 

► 14 jours de cours interentreprises pendant la 

formation initiale 

► Une langue étrangère est enseignée 

► 1 jour d’école professionnelle spécialisée par 
semaine 

► 10 jours de cours interentreprises pendant la 

formation initiale 

Exigences du 
formateur 

• 2 postes à 100% dans la vente 

• Showroom pour 4 véhicules Surface 

d’exposition extérieure pour 10 véhicules 

• Aide à la vente, par exemple boutique ou 

sites web, etc. 

En savoir plus metiersauto.ch  

 

• Technologie et technique 

• Conseils et vente 

• Offre de prestations 

• Gamme de pièces détachées 

• Gamme d'accessoires 

 

En savoir plus metiersauto.ch  

• Technologie et technique 

• Conseils et vente 

• Offre de prestations 

• Gamme de pièces détachées 

• Gamme d'accessoires 

 

En savoir plus metiersauto.ch  

https://www.autoberufe.ch/fr/fr-nouvelles-formations-initiales-professionnelles-2021
https://www.autoberufe.ch/fr/fr-nouvelles-formations-initiales-professionnelles-2021
https://www.autoberufe.ch/fr/fr-nouvelles-formations-initiales-professionnelles-2021
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Module didactique UPSA «les instruments des nouvelles ordonnances de formation» 
Par principe, toutes les entreprises disposant du personnel qualifié requis et de l’infrastructure correspondante ont le droit de former. 

Mécatroniciens d'automobiles CFC 
« véhicules légers » ou « véhicules 
utilitaires » 

Mécaniciens en maintenance 
d’automobiles CFC « véhicules 
légers » ou « véhicules utilitaires » 

Assistants en maintenance 
d’automobiles AFP 

Module 
didactique 
UPSA 

Quelles sont les exigences  
pour le formateur:  

Quelles sont les exigences  
pour le formateur: 

Quelles sont les exigences  
pour le formateur: 

• Mécatroniciens d’automobiles CFC avec au 

moins trois années d’expérience pratique dans 
le domaine d’enseignement,  

• une formation technique spécialisée 

complémentaire diplômante reconnue par 

l’UPSA (Z1 ou Z2 ou Z3 ou Z4 MA) 
• 1 module didactique de l’UPSA avec diplôme 

• Mécaniciens en maintenance 
d'automobiles CFC, mécatroniciens 
d'automobiles CFC, mécaniciens 

d'automobiles et électriciens-

électroniciens en véhicules de formation 

avec au moins trois années 

d’expérience pratique dans le domaine 
d’enseignement  

• 1 module didactique de l’UPSA avec 
diplôme 

• Mécaniciens en maintenance 
d'automobiles CFC, mécatroniciens 
d'automobiles CFC, réparateurs 

d’automobiles, mécaniciens d'automobiles 
et électriciens-électroniciens en véhicules 

de formation avec au moins trois années 

d’expérience pratique dans le domaine 
d’enseignement 

• 1 module didactique de l’UPSA avec 
diplôme 

 

X 

 

La participation 

aux modules 

didactiques est 

obligatoire 

ou 

• Mécaniciens d'automobiles ou électriciens-
électroniciens en véhicules de formation avec 

au moins cinq années d’expérience pratique 
dans le domaine d’enseignement  

• une formation technique spécialisée 

complémentaire diplômante reconnue par 

l’UPSA (Z1 ou Z2 ou Z3 ou Z4 MA) 
• 1 module didactique de l’UPSA avec diplôme 

• Réparateurs d'automobiles de 

formation avec au moins cinq années 

d’expérience pratique dans le domaine 
d’enseignement  

• 1 module didactique de l’UPSA avec 
diplôme 

• Réparateurs d'automobiles de formation 

avec au moins cinq années d’expérience 
pratique dans le domaine d’enseignement  

• 1 module didactique de l’UPSA avec 
diplôme 

 

X 

 

La participation 

aux modules 

didactiques est 

obligatoire 

ou 

Diagnosticiens d'automobiles avec brevet fédéral, 

maîtrise de mécanicien d'automobiles, maîtrise 

d’électricien-électronicien en véhicules, maîtrise 

d’électriciens automobiles ou Bachelor of Science 

en technique automobile  

Diagnosticiens d'automobiles avec brevet 

fédéral, maîtrise de mécanicien 

d'automobiles, maîtrise d’électricien-

électronicien en véhicules, maîtrise 

d’électriciens automobiles ou Bachelor of 

Diagnosticiens d'automobiles avec brevet 

fédéral, maîtrise de mécanicien 

d'automobiles, maîtrise d’électricien-

électronicien en véhicules, maîtrise 

d’électriciens automobiles ou Bachelor of 

 

 

facultatif 

https://www.autoberufe.ch/fr/node/23726
https://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/une-formation-adaptee-au-marche
https://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/une-formation-adaptee-au-marche
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23726
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23726
https://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/une-formation-adaptee-au-marche
https://www.agvs-upsa.ch/fr/news/news-archiv/une-formation-adaptee-au-marche
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23726
https://www.autoberufe.ch/fr/node/23726


Quelles sont les obligations légales de 
l’employeur?  

Organe de contrôle  

Respect de toutes les exigences et 

obligationsde la directive 6508 de la CFST 

(création d'un concept, organisation des 

secours, connaissance et respect de la 

protection de la santé, audits, etc.) 

Inspecteur cantonal 
Du travail 

SUVA 

Documentation systématique et archivée 
(papier ou numérique) de tous les efforts 

 

Appel à des médecins du travail et autres 

spécialistes de la sécurité au travail 

 

- Sécurité au travail 

 

-   Protection de la 

santé 

 

 Portes et portails 

 Technologie de 

levage 

 Maladies 

professionnelles 

 

Solution (la meilleure et meilleure marché! ) SAD | BAZ 

Un accident peut coûter très cher à votre entreprise ! 
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ASA Control – les outils indispensables ONLINE 

https://www.safetyweb.ch/fr/page/asa-control/asa-control-73031
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Safety Bag (sac à dos) – passez commande! 
 

Safety Bag (sac à dos) avec 
chaussures de sécurité 
CHF 130.30 

 

Safety Bag (sac à dos) avec 
chaussures de sécurité 
CHF 42.00 

 

Dans notre e-shop: <..> 

https://www.agvs-upsa.ch/fr/shop/jobsafety
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Solution de branche de la branche automobile et des deux roues (SAD) 

Prix Pour membres d’UPSA  
(25% remise de prix) 

Entreprises non affiliées 

Frais d'adhésion (uniques) 

1-15 employés 

A partir de 16 employés 

 

CHF 262.00 ex. TVA 

CHF 750.00 ex. TVA 

 

CHF 392.00 ex. TVA 

CHF 1'042.00 ex. TVA 

 

Frais annuels 
1-5 employés 

6-14 employés 

15-30 employés 

A partir de 31 employés 

 

CHF 150.- ex. TVA 

CHF 225.- ex. TVA 

CHF 300.- ex. TVA 

CHF 450.- ex. TVA 

 

CHF 242.00 ex. TVA 

CHF 342.00 ex. TVA 

CHF 442.00 ex. TVA 

CHF 642.00 ex. TVA 

Vous payez les frais annuels à partir de la deuxième année. Plus frais de licence «asa-control» 

(solution en ligne) CHF 50.00. 
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Nous sommes là afin de vous conseiller 

Solution par branche sécurité au travail et protection de la santé 
de la branche automobile et des deux roues (SAD)  
Secrétariat, Wölflistrasse 5, 3006 Bern 

Numéro de téléphone gratuit 0800 229 229 

E-Mail: info@safetyweb.ch, www.safetyweb.ch  

mailto:info@safetyweb.ch
https://www.safetyweb.ch/index.asp?Language=FR&page=arbeitssicherheit-baz-sad-agvs
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Merci beaucoup de votre attention! 


